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Acte ronrwnaid (a propylélé llttêmlr^ d xriisflqne.

OA Majesté, par et de l'avis et du eonseiitement du Pmimbuie.
KJ henat^ et de la Chambre des Coimnuues du Ca-
iiiitia, décrète ce qui suit :—

1. Le Ministre de l'Agriculture iera tenir à son bu- Registre des
leau un registre, dit "'registre des droits de i)roi)riété '^™':? ^.^p'°-

itteraireet artistique," où les propriétaires d'œuvres lai^ et

""

lltteralr(^s, scientifiques ou artistiques pourront les faire
""''''^'"

enregistrer conforinénient aux prescriptions du présent

iiiie.

lui paraîtront nécessaires ou utiles pour les fins du pré-<^'^-
sent acte; ces règlements et formules, mis eu circulation Leur effetsous tome d imprimés pour l'usage du public, seront
eeiises ait selon l'intention du présent acte ; et toute
pièces dressées conformément à ces règlements et for-
mules, et reçues pai- le Ministre de l'Agriculture, seront
réputées valables pour ce qui sera des formalités offici-
elles sous 1 empire du présent acte.

3. Toute personne résidant en Canada, ou tout sujet Qui pourra
britannique résidant dans la Grande-Bretaoïie ou en "'•*"",'" ""

Irlande, qui sera l'auteur de quelque livre, carte o-éo-Snét''"
giapliique. carte marine ou composition musicale, ou de^"'""'''-
quebpie peinture, dessin, statue, sculpture ou photoirra-
phie originale, ou qui aura inventé, dessiné, uravé' ou


